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Les événements de Saint-lmier 

Lundi soir 29 courant, une assemblée popu
laire ouvrière discutait, entre autres questions, 
colle de l'attitude à prendre vis-a-vis du chef 
de fabrique de boites Robert Gygax. 

Que faut-il faire de Gygax, dit l'un des as
sistants? Le tuer, répond-on. Là-dessus, un 
certain nombre de participants se forment en 
cortège et partent dans la direction de la fa
brique en chantant des refrains révolution
naires; il est 10 heures du soir. 

On brise toutes les vitres de la fabrique et. 
pendant plus d'une heure, les manifestants 
sont maintenus à grand'peine par deux gen
darmes, plusieurs fois terrassés. Dans l'inté
rieur de la maison d'habitation attenante à la 
fabrique, on attend, revolver au poing, l'éven
tualité d'un assaut. 

Le maire a été prévenu ; il fait battre la gé
nérale et met sur pied le piquet du corps des 
pompiers et les hydranliers. Au moment où un 
anarchiste s'apprête à adresser un discours à 
la foule, un jet d'hydrante bien dirigé le cul
bute. C'est le signal d'une lutte générale ; les 
émeutiers ripostent en jetant des pierres qui 
blessent un certain nombre de défenseurs de 
l'ordre; l'agitation dure jusqu'à 2 heures du 
matin. 

Pendant la nuit, on a télégraphié à Berne 
et, par le premier train du matin, arrive le 
commandant du corps de gendarmerie, à la 
tète d'une trentaine de gendarmes armés de re
volve*. 

Pendant toute la journée de mardi, des pa
trouilles parcourent les rues, opérant de nom
breuses arrestations ; on les continue le len
demain. En tout, une quarantaine d'individus 
arrêtés et immédiatement conduits aux prisons 
de Courtelary, de Bienne et de Berne. 

Détail à noter ; les ouvriers travaillant ac
tuellement dans l'établissement n'ont pas pris 
part à l'échauftourée. 

Voilà les faits, tels qu'ils nous ont été ra
contés par plusieurs témoins. 

Quelles sont les causes de ce fâcheux in
cident? 

Le patron Gigax est souvent en conflit avec 
ses ouvriers, le fait est connu. 

Dans le cas présent, voici de quoi il s'agirait: 
11 y a quelque temps, M. Gygax, affirmant 

ne plus pouvoir lutter oontre ses concurrents, 
avait voulu faire une baisse à son personnel ; 
la section du syndicat des ouvriers monteurs 

de boites de St-Imier avait décidé, à l'unani
mité, de ne pas l'accepter. 

Les ouvriers de l'établissement furent con
gédiés et remplacés par d'autres ne faisant pas 
partie du syndicat. 

La fabrique Gygax échappait ainsi à l'action 
du syndicat ouvrier ; c'est là qu'il faut chercher 
la cause déterminante des1 événements de 
lundi. 

. j 

Des vitres brisées, des gens blessés, le tra
vail interrompu, des arrestations, un procès, 
la perspective d'une condamnation 'sévère des 
inculpés, tel est le brillant résultat des excita
tions des anarchistes et de l'application de 
leur doctrine favorite de la propagande par 
le fait. 

Depuis quelque temps, St-Imier était devenu 
le centre d'une agitation permanente et de ma
nifestations turbulentes. L'élément anarchiste 
composé d'un petit nombre d'individus déter
minés, exerçait sur les syndicats ouvriers une 
influencesans conteste; elle vient de se traduire 
par l'une de ces manifestations insensées, qui 
n'ont aucune portée pratique, sinon celle de di
minuer la sympathie que les bons esprits éprou
vent pour les légitimes revendications de la 
classe ouvrière. 

Les fabriques 
dans le canton de Neuchâtel 

(Extrait du Rapport du Départ, de l'Intérieur) 

(Suite et fin.) 

Nous avons malheureusement constaté que 
la pratique abusive de l'escompte des salaires 
défendue par la loi sur les fabriques et punie 
par le nouveau Code pénal n'avait pas encore 
disparu dans notre industrie et que des patrons 
peu scrupuleux continuaient à s'y livrer. Nous 
avons déféré l'un d'eux aux tribunaux, en in
sistant pour une répression exemplaire, car ce 
patron avait déjà reçu du Département un 
avertissement dont il n'a tenu aucun compte 
et avait été obligé de faire des restitutions ; 
aucune condamnation n'est encore survenue. 
A cette occasion nous avons exposé au par
quet les raisons qui nous paraissent devoir 
déterminer une sévère répression dans des cas 
de cette nature. Nous jugeons utile d'en repro
duire ici une partie : 

« Notre nouveau Code pénal (article 406), a 
érigé l'usure en délit spécial et il a assimilé 
à l'usure le prélèvement d'un escompte fait 

par un patron sur le paiement du salaire de 
son ouvrier, sur les sommes qui sontdues pour 
l'exécution d'un travail déterminé. En édictant 
l'article 406, le législateur neuchàtelois a voulu 
atteindre et réprimer par une pénalité efficace 
la pratique abusive de l'escompte. 

« L'escompte constitue, en effet, un abus 
criant et un véritable acte de spoliation, lors
qu'il consiste à prélever sur la somme qui doit 
rémunérer le travail de l'ouvrier, sur son gain 
réalisé, un profit usuraire et lorsqu'il a pour' 
résultats de le priver d'une partie du salaire 
auquel il a droit. 

« L'ouvrier est déjà placé dans la nécessité 
de faire à son patron pendant 15 jours et sou
vent plus, l'avance de la valeur représentée 
par son travail. Il est d'autant plus injuste et 
inique, lorsqu'il livre ce travail et qu'il faut lui 
en régler le prix, de lui en retenir une parcelle 
à titre d'escompte et de ne pas le payer inté
gralement. 

« C'est pourquoi la loi a eu raison d'inter
venir pour garantir au moyen d'une sanction 
pénale l'exécution honnête et loyale du pacte 
de travail et pour assurer à l'ouvrier le paie
ment intégral de son salaire, en prohibant Ie 
paiement en marchandises et la pratique de 
l'escompte. 

«Et la sanction pénale doit être encourue aus
sitôt que le prélèvement de l'escompte est 
constaté par une preuve suffisante, comme il 
est dans l'espèce et sans que le patron puisse 
se retrancher derrière une convention quel
conque, derrière le consentement de l'ouvrier, 
pour se soustraire aux conséquences pénales 
de la loi. 

« On a fait preuvejusqu'ici d'une indifférence 
et d'une tolérance dangereuses pour de sem
blables abus. Si un maître se permettait, en 
réglant à la fin du moi les gages de son do
mestique, de retenir et de s'approprier, sous 
forme d'escompte, une parcelle quelconque de 
son salaire, il soulèverait contre lui une indi
gnation méritée. Le chef d'industrie qui s'ap
proprie une partie quelconque du salaire de 
son ouvrier, qui s'enrichit aux dépens de celui 
qu'il a le devoir de protéger, ne mérite-t-il pas 
une réprobation égale et ne doit-il pas encou
rir toutes les séyérités de Ia loi? Tous ceux 
qui sont soucieux' de l'avenir de notre industrie 
et des relations de confiance qu'il serait dési
rable de pouvoir maintenir entre patrons et 
ouvriers, seront d'accord avec nous pour de
mander dans de pareils cas une juste [pu
nition ». 
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Machines à vapeur. 
En 1892, le Conseil d'Etat a autorisé, après 

visites et rapports de notre commission de sur
veillance, l'établissement de 9 appareils à va
peur pour industries diverses. 

En exécution du règlement sur l'établisse
ment et la surveillance des machines à va
peur, la visite générale des chaudières à va
peur a eu lieu cette année dans tout le canton. 

Au 31 décembre 1890, lors de la dernière 
inspection bisannuelle réglementaire, notre 
canton possédait 100 appareils à vapeur ; au 
31 décembre 1892, le chiffre est le môme. 

Exposition de Chicago 

Les nouvelles qui parviennent de Chicago 
continuent à être fort singulières. On parle 
d'une grève des exposants de machines, aux
quels l'administration de l'exposition voudrait 
faire payer la force motrice, au mépris de la 
convention qui stipule que << la force motrice 
en quantité suffisante sera fournie gratuite
ment ». 

Le conflit à propos de la composition du 
jury se serait terminé d'une façon très inat
tendue. Les exposants américains concour
raient entr'eux, et les exposants des autres 
pays concourraient à part et entr'eux, les 
prix et les diplômes leur étant distribués par 
un jury spécial. 

Le juge des référés a interdit provisoire
ment au Comité de l'exposition d'ouvrir les di
manches. 

Enfin l'administration interpréterait le rè
glement dans ce sens, qu'aucun objet vendu 
ne pourrait être délivré avant la fin de l'expo
sition, ce qui apporterait de sérieuses entraves 
à la vente elle-même. 

L'horlogerie suisse à Chicago 

Nous disions, il y a quelques jours, 
pue quelques envois de montres à desti
nation de la section suisse étaient encore 
à faire ; le dernier est en route, il conte
nait les produits qu'expose la maison 
Eug. Clémence-Beurret, à la Chaux-de-
Fonds. 

Cette exposition comprend une soixan
taine de montres en or et quelques-unes 
en argent, d'une grande variété de formes, 
de genres, de systèmes et de grandeurs, 
partant de montres-bijoux 5 lignes cy
lindre et 6 lignes ancre, pour arriver au 
solide chronomètre de poche de 21 lig. 

Le centre de la vitrine est formé d'une 
glace au-dessus de laquelle est suspendue 
une niontre-albun à 8 fonds, renfermant 
14 photographies ; fermée, la montre est 
d'une épaisseur moyenne; ouverte, elle 
se développe en une longueur de 30 cen
timètres. La boite de cette montre repré
sente un travail d'une exécution fort dif
ficile, qui mérite d'être signalé ; le mou
vement est d'une qualité qui lui a valu 
un bulletin de première classe de l'obser
vatoire de Neuchâtel. 

Autour de la montre-album sont gra
cieusement disposés, sur des barres ar
gentées, un superbe choix de montres-
bijoux. Ici, un papillon se dirigeant vers 
un volubilis; plus loin, un scarabée grim
pant sur un chrysanthème; un cigne 
prenant ses ébats ; puis une grande va
riété de bagues, cadenas, bracelets ren

fermant de microscopiques montres, le 
tout se reflétant dans le miroir du fond. 

La chronométrie est largement repré
sentée, principalement par un calibre 
spécial, breveté, avec échappement bas
cule, en pièces savonnettes et à verre, 
V4 VL) e t n/4 platine genre anglais. 

Signalons une spécialité brevetée: un 
chronomètre avec et sans compteur de 
30 ou 60 minutes, figurant en montres et 
mouvements sans boites. Le mécanisme, 
simple, solide et d'une grande perfection 
d'exécution, est en vue sur la mince pla
tine. 

Les montres compliquées sont en bon 
nombre. Nous remarquons des montres 
mémento, répétition a quarts, à 5 minutes 
et à minutes avec différentes complica
tions, quantièmes, automates, etc. 

Un joli choix de montres genres an
glais, qui est la fabrication spéciale de 
la maison et de mouvements des divers 
calibres, occupe une place importante 
dans la vitrine. 

Ajoutons que chaque montre est placée 
sur un support en métal argenté et se 
reflette sur un "miroir métallique, ce qui 
donne à l'aspect général de la vitrine un 
éclat tout particulier, qui vient rehausser 
le motif central décrit plus haut. 

L'exposition de M. Eug. Clémence-
Beurret fera certes brillante figure au 
milieu des merveilles horlogères du salon 
suisse. 

Un procès de contrebande 
au vaiion de Morteau 

On lit dans le Moniteur de la bijouterie et de 
l'horlogerie: 

Dans notre dernière chronique nous avons 
annoncé qu'un procès de contrebande com
mencera à Montbéliard dans le courant du 
mois de juin. 

Ce n'est que la première fournée des incul
pés qui passera devant 'la justice : Perrot, 
Gœtschel et plusieurs autres. 

L'affaire sera disjointe et les inculpés divisés 
en un assez grand nombre d'inculpés. 

L'instruction n'est pas terminée pour les 
nombreuses saisies opérées en province. Ce 
n'est pas un juge d'instruction qu'il aurait 
fallu, mais dix juges d'instruction. 

Avec le système très lent qu'on a employé 
— le parquet de Montbéliard ayant voulu 
garder pour lui toute l'affaire pour en avoir 
tout l'honneur —les fabricants contrebandiers 
sont encore inconnus de la masse du public et 
vendent encore en France des articles passés 
le plus souvent en contrebande. 

D'autre part, un très grand nombre d'horlo
gers-bijoutiers, chez qui on a opéréïdes sai
sies et qui sont parfaitement innocents voient 
retardé — quelle inquiétude pour eux — le 
moment où leur sort sera définitivement fixé. 

L'état de siège continue toujours au vallon 
de Morteau ; aux portes de douane de la fron
tière on fouille tous les voyageurs, sans dis
tinction, avec une grossièreté, une brutalité 
dont on se fait difficilement une idée quand 
on n'a pas passé par les mains de messieurs 
les douaniers. Les fouilles s'exercent aussi sur 
les femmes, et elles deviennent inconvenantes, 
indécentes même. Est-ce monsieur le direc
teur des donanes de Besançon — que nous 
croyons homme du monde — qui a donné des 
ordres pareils ? 

Inutile d'ajouter que la contrebande n'a ja
mais été aussi intense : les douaniers passent 
leur temps à molester les voyageurs et les po
pulations ; par ici, par là, ils dressent procés-
verbal pour un paquet de cigares, une livre de 
sucre; pendant ce temps, les fraudeurs intelli
gents ont beau jeu et ils le font bien voir. 

La rupture des relations économiques avec 
la Suisse a eu cependant pour Morteau une 
conséquence avantageuse : l'introduction de 
la fabrication des chronographes, quantième?, 
compteurs, etc., en bonne qualité. 

En particulier, une importante maison de 
Saint-Imier (Jura bernois), a transporté à 
Morteau — il y a bientôt un an — une partie 
de ses ateliers. 

Nul doute que celte industrie horlogèrc ne 
se répande peu à peu dans tout le vallon, et 
que les ouvriers nécessaires se forment petit 
à petit au contact des ouvriers venus de la 
Suisse. 

Projet d'arrangement avec l'Espagne 

Les pièces officielles de ratification seront 
échangées aussitôt l'acceptation et l'entente 
intervenues dans les deux pays et l'entrée en 
vigueur aura lieu, suivant l'article 10, immé
diatement. 

Pour distinguer, d'après le texte les posi
tions comprises dans les paranthèses, la lettre 
m concerne le nouveau tarif espagnol 2 (tarif 
minimum) pour les pays avec lesquels un ar
rangement es't déjà conclu et la lettre a con
cerne les positions de l'ancien tarif. 

Numéro du 
tarif espagnol par pièce 

258 Montres de poches : 
en or : (m 7.50, a 7.50) IV. 1.— 
en argent ou autres métaux (m 

2.—, a 1.80) > —.50 

Conseils aux importateurs en Egypte 

Le Recueil consulaire belge publie les rensei
gnements suivants destinés aux personnes dé
sireuses de faire des affaires avec la Belgique. 

Chaque fois que l'on désire introduire cer
tains produits sur un marché comme celui de 
l'Egypte, où Ia concurrence est très grande, il 
faut commencer par envoyer des échantillons 
en quantité suffisante, pour que l'on puisse 
apprécier la valeur intrinsèque relative des 
articles présentés. Ces échantillons devraient 
être fournis sans frais aux négociants et aux 
agents à la Commission. 

Les marchés nouveaux et libres, comme 
l'Egypte, doivent donc être l'objet de toute l'at
tention de nos industriels. 

Jusqu'ici, nos fabricants et négociants se 
sont bornés à nous envoyer une lettre deman
dant a être mis en rapport avec une Yonne 
maison qui puisse se charger du placement'de 
leurs produits. Une correspondance s'échange 
entre les intéressés, et quelquefois une affaire 
se fait, encore est-elle presque toujours de peu 
d'importance. 

Je ne vois qu'un remède à cette situation, 
mais je crains qu'il ne soit difficile à appliquer 
en raison de la répugnance qu'en général les 
Belges éprouvent à s'expatrier. 

Qu'un certain nombre de jeunes gens, qui 
trouvent chaque année plus de difficultés à se 
créer une position eu Europe, prennent la ré
solution de venir chercher un emploi dans les 
maisons ce commerce de l'étranger. Ainsi ont 
procédé les Allemands ; ils débutent comme 
employés chez les Anglais ; petit à petit, après 
s'être mis au fait des habitudes du langage, 
des besoins de Ia place, ils fondent un établis
sement pour leur compte, et ils arrivent à faire 
concurrence à leurs anciens patrons, concur
rence qui devient chaque jour plus redoutable 
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Le premier pas, le plus difficile l'ait, les 
•choses suivent un cours régulier. Les premiers 
arrivés font venir d'Allemagne leurs parents, 
leurs amis, et presc(ue tout le personnel se re
crute ainsi clans la mère-patrieyavec laquelle 
les relations deviennent de plus en plus consi
dérables et fréquentes. 

Cette mesure serait complétée par des voya
ges périodiques que feraient au Caire nos fa
bricants et exportateurs ou leurs principaux 
chefs de service. Nous ne sommes plus qu'à 
six ou sept jours de Bruxelles (Paris) et en
core un séjour de quelques semaines en Egypte 
pendant l'hiver, outre les fruits incontestables 
qu'on en pourrait tirer, offre de véritables a-
grements à ceux qui voudraient l'entreprendre; 
dans la plupart des cas, une somme de 3000 
francs à ajouter aux frais ordinaires suffirait 
pour accomplir ce voyage. 

Les principaux négociants d'Egypte font 
des voyages périodiques en Europe ; ils choi
sissent pour ces déplacements la saison de 
l'été; avec un peu de bonne volonté on pour-
rail alterner ces voyages, de façon qu'il y eût 
échange annuel d'idées et d'observations, entre 
les producteurs et les notables intermédiaires 
habitant l'Egypte. 

Ces mesures combinées seraient, semble-t-il, 
le meilleur moyen d'établir des relations com
merciales directes et durables entre les deux 
pays. 

Coopération 

Lc Congres des coopérateurs qui vient d'a
voir lieu à Bristol a permis de constater que 
le ;: mouvement coopératif » faisait chaque 
année, dans le Royaume-Uni, de nouveaux 
progrès. On en jugera par les chiffres suivants: 

Nombre des sociétés 
Nombre des mem

bres 
Capital-actions, Fr. 
Chiffre des ventes . 
Bénéfices réalisés 

1890 
1624 

1891 
1655 

la société de gros écos-

1,191,369 1,240,000 
331,450,000 350,315,000 

1,214,300,000 1,257,970,000 
119,350,000 170,067,000 

La Société coopérative de gros (wholesale) 
dont le siège est à Manchester a fait à elle 
seule, en 1891, pour plus de 232 millions de 
francs d'affaires, et 
saise pour près de 71 millions 

— De tous les pays de l'Europe, l'Allemagne 
parait être celui où la coopération, sous ses 
formes multiples, s'est le plus développée en 
dernier lieu. On a constaté au congrès tenu à 
Munich, au mois d'août 1892, qu'en 1891, les 
sociétés mutualistes existant dans l'empire at
teignaient le chiffre de 8418 contre 7608 l'année 
précédente ; et, comme ces groupements éma
nent tous de l'initiative privée et reposent sur 
le principe do la selbst-hiilfe, on y voit la preuve 
que l'Allemagne n'est point aussi profondé
ment entamée par les idées socialistes qu'on 
voudrait le faire croire. 

On sait que les associations de crédit mu
tuel sont plus répandues et plus actives dans 
ce pays que nulle part ailleurs, grâce surtout 
aux admirables efforts de feu Schulze-De-
litzsch. En 1891, on ne comptait pas moins de 
4019 banques populaires. Sur ce nombre, 
1076 appartenaient au type Schulze-Delitzsch; 
elles comprenaient 514,000 associés, dispo
saient de capitaux s'élevant à 583 millions de 
marcs et rapportaient à leurs actionnaires 
un intérêt ai nuel de 5,34 °/0. Parmi ces action
naires, la proportion des ouvriers et particu
lièrement des agriculteurs, ne cesse de s'ac-
croitre. 

Les progrès effectués par les sociétés de con
sommation sont plus remarquables encore. 
Cette catégorie a presque doublé en six ans. 

On en comptait en 1891 tout près de douze 
cents, mais le quart seulement d'entre elles, 
soit 302, avaient rendu des comptes fournis au 
rapporteur, le Dr Schenk, syndic général des 
associations industrielles et économiques alle
mandes. Or, ces 302 sociétés comprenaient, à 
elles seules, 229,000 membres, faisaient pour 
plus de 63 millions de marcs (environ 78 mil
lions de francs) d'affaires, et réalisaient un 
bénéfice net de 5,115,000 marcs. Ces résultats 
peuvent être qualifiés de brillants, quoique pas 
à comparer à ceux des sociétés anglaises. 

La partie relativement faible de la coopéra
tion — en Allemagne comme partout ailleurs 
— ce sont les sociétés dites de production, par 
opposition aux sociétés distributives. On ne si
gnale en 1891 que 150 sociétés « commerciales 
et industrielles » allemandes (contre 199 en 
1875), et les douze qui ont consenti a fournir 
des renseignements n'accusaient en tout que 
1717 membres. Mouvement d'affaires: 1,055,883 
marcs ; bénéfices : 38,319 marcs (en 1875 : 
59,000 marcs). 

Le D r H. Krûger, de Berlin, attribue cet in
succès des entreprises industrielles entre oiu-
vriers à la pénurie d'individus aptes à gérer ce 
genre d'affaires, et au défaut de compréhension 
de la nécessité qui exige que tous les associés 
se subordonnent q, la gérence et se soumet
tent à elle. En un mot, union et discipline in
suffisantes. Il y a là une éducation à faire. 

Nouvelles d ive r ses 
L e s s y n d i c a t s e n F r a n c e . — A la suite 

de la discussion relative à la Bourse du tra
vail, le président du Conseil a demandé au 
préfet de la Seine de lui adresser un état des 
syndicats qui y existent. M. Dupuy a donné 
des ordres pour que les Syndicats qui ne fonc
tionnent pas conformément à la loi soient 
mis en demeure de se constituer légalement. 

POUR FABRICANTS D'HORLOGERIE 

A LOUER 
au centre du village industriel, do 
G r a n g e s [canton de Solcure], 
p l u s i e u r s a t e l i e r s de différentes 
dimensions. 2133-2 

Pour renseignements, s'adresser 
à M. I. Stocker à Granges [Soleure]. 

Un jeune homme de bonne fa
mille, horloger, désire trouver une 
place chez un (11.1332Ch.] 

marchand-horloger 
on Suisse pour le mois de juillet. 
Excellentes références, diplôme. 

Adresse M. C h . ' H u m b e r t - R a -
iiii i / . C h a u x - d e - F o n d s . 2129-1 

RAV EURS c -***L SiS ; ^ 
!tifesfer&Uaflfij 

WSOH EDURUSSEL 
) S »=» tWf : 

FRAPPE DE BOITES DEMONTRES 
POINÇONS ENTOUS GENRES 

Marques do F a b r i q u e 
.'ENREGISTREMENT AU. BUREAU FEDERAI 

" \ E D A I L L E S J N S I G N E S J E T O N S 

Régleuse 
Une demoiselle ayant pratiqué 

'les réglages Breguet soignés, 
pendant plusieurs années, et pou
vant faire les retouches cherche 
une place. , · 

S'adresser au B u r e a u d u j o u r -
m a l . 2131-2 

On demande 
qui fabrique la montre avec baromètre 
sur le cadran, indiqué par une ai
guille. S'adresser sous chiffre H. 
1331 Ch. à l'agence H a a s e n s t e i n 
Λ Vôgle r , C h a u x - d e - F o n d s . 

2130-1 

BUREAU INTERNATIONALDE^ 

MFVFTS DINVENTIONJ 

S GEMEVE;SI/ISSE 

E.JMER-SCHNEIDER 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

ALBERT SÉMON, St-Imier 
Montres or, argent et acier fan

taisie de toutes variétés 10, 11 et 12". 
Montres cal. savonnettes boules 

argent et acier, richement décorées. 
10" contours or, argt., argt. doré 

et acier, boules cristal variées, à 
chaînettes ou châtelaines. 

Boules Presse lettre 30" ancre et 
cylindre, trotteuses au contre 

Montres 16 et 19" argent, acier et 
alluminium ancre et cylindre, trot
teuse au centre. 

18" acier, argent et galonné, cy
lindre et ancre. 1993-5 

Sur commande, tous les genres. 

MATILE-MATHEY 
CHEMISIER 

- B I E N N E — 
Fabrication de pochettes pour 

montres. 2080 

F A B R I Q U E 

D'HORLOGERIE 
à vendre où à louer à des con
ditions exceptionnelles dans un 
des grands centres horlogers une 
fabrique avec ou sans machine à 
vapeur, pouvant contenir 60 à 70 
ouvriers. 

S'adresser à B. T. R. au bureau 
du journal. 2088-1 

Fabrique de Verres de Montres 
2089-1 

Ancienne maison TASTOIX & BASTARO 

J, BASTARD & REDARD 
21, Quai des Bergues, 21 

J^ C3-E3STÈA7"E 

YERRES de MONTRES 
en tous g e n r e s 

V e n t e e n g r o s e t d é t a i l 

Boules variées et couleurs 
de 7 à 60 lignes. 

P R I X R É D U I T S 

ATE GINDRAUX 
Industrie, 4, BIENNE. 1818-17 

Maison d'Agence et de Commission 
pour l'horlogerie 

A. HORNSCHUH 
Francfort s. M. - Sachsenhaiisen 

I m p o r t a t i o n 2090-3 
T r a n s i t . — E x p o r t a t i o n 

On se charge de la réexpédition 
des envois d'horlogerie provenant 
de F r a n c e ou d'autres pays. 

Un Contre-Maître 
est demandé pour les 

Mines d 'or de Gondo (Valais) 
Il e s t u t i l e qu ' i l s a c h e b i e n 
f a i r e l e s a n a l y s e s d e s Mi
n e r a i s . — A p p o i n t e m e n t s 
2OO fr . p a r m o i s , l o g é e t 

' é c l a i r é . 2137-2 
S ' a d r e s s e r à l'Usine de dé

grossissage d'or à Genève. W.™x.) 

Pour la l i v r a i s o n r é g u l i è r e 
d e ( F a 259/5 Z) 

Montres de poche en or 
destinées à la revente o n c h e r 
c h e n n e f a b r i q u e c a p a b l e . — 
Offres avec catalogues sub. chif
fre K 3874 à R o d o l p h e Hossé . 
F r a n c f o r t s/JI. 2138-3 ; 

BREVETS D'INVENTION 
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Horlogerie 
D e m a n d e d e p l a c e 
Un jeune homme actif et se 1 

rieux, horloger praticien au ,cou
rant de toutes les parties de la 
montre, connaissant la fabrica
tion et le commerce de l'horloge
rie, la tenue des livres et la cor
respondance, et pouvant apporter 
les éléments d'un commerce ré
numérateur, cherche position sta
ble. Ecrire case postale 268, St-lmior 
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186 LA FEDERATION HOELOGERE SUISSE 

L E O N D R O Z , CHAUX-DE-FONDS 
T e m p l e Allemand, 49 

M A I S O N É T A B L I E E N 1 8 8 1 

Remontoirs cylindre depuis 5 lig. | m o n t r e s sées e n s e c o n d . 
Remontoirs ancre depuis ο lig. ) r 

Pièces-boule 5—8 lig., cylindre et ancre, pour pommeaux de cannes, 
breloques et bijoux divers. 

Ancres anglais '•% plat., 1™ quai. , 14—19 Hg. 2101-1 
Genres bon courant, cylindre et a n c r e 11—15 lig., pour tous pays. 

HORLOGERIE GARANTIE 

BIENNE 
(Suisse) 
Calibre Vacheron 

L. Burri-Haldi 
Seul Fabricant 

du Remontoir 10 lignes 
calibre Vacheron 

BIENNE 
(Suisse) 

Marque 
de fabrique 

déposée 

Spécialité pour articles de fantaisie 

or, argent et acier 

Calibre et Marque déposés 

Fabricant de la montre crémalière 
nouveau système, brevetée sous n° 1340, s'adaptant sur 

bracelets, pendulettes, cannes, cravaches, etc. 

Seul représentant et dépositaire pour le canton de Neuchâtel 

M. Paul Baillod-Houriet, au Locle 
Echan t i l l ons à disposi t ion. 2032-31 

Un bon fabricant désire entrer en relations avec une grande 
maison d'exportation pour la fourniture de,montres, bonne 
qualité et courante clans n'importe quel genre et grandeur, 
métal, acier et argent, simples, quantièmes ou chroûo-
graphes. 2125-1 
Pour la pièce or on préférerait que la maison fournisse la 

boite terminée. 
S'adresser par écrit sous chiffres M. A. P. au bureau delà 

Fédération horlogère. 

L'usine Genevoise de dégrossissage d'or à Genève 
cherche un 

Essayeur-juré 
muni du Dipôme fédéral. 2135-1 

Adresser les offres par écrit en indiquant l'âge, les états 
de services, les prétentions et les références. 

La préférence serait donnée à un essayeur connaissant 
la manutention des métaux précieux. 

ÉCOLE D'HORLOGERIE et de MÉCANIQUE 
CHAUX-DE-FONDS (Suisse) 

Apprentissage d'horlogerie complet : trois ans. Apprentissage d'hor
logerie pour spécialités. Apprentissage pour mécaniciens : trois ans. 
Classe spéciale de fabrication horlogère par procédés mécaniques per
fectionnés. Cours théoriques, dessins techniques. 

B u r e a u officiel d ' o b s e r v a t i o n d e s m o n t r e s 
avec bulletin au cachet communal 

2010-18 S ' a d r e s s e r a u D i r e c t e u r . 

J . WYSS FILS, CHAUX-DE-FONDS 
Cadrans pai l lonnés en é m a u x t r anspa ren t s , t e in tes 

R U B I S B L E U E S , OPALES, etc., su r p l a q u e s g ra 
vées et f l inquées; articles brevetés.— Nouveaux genres 
de cadrans et plaquettes pour fonds de boîtes émaillés sur métaux 
fins, émaux nacrés de diverses nuances : Articles dé
posés. 1951-8 

SPIEIUX PILLIBlIM IT SPIRAUX LITl 
7? CH. DDFAUX g4 

S u c c e a s e u i de D U F A t T X X 1 XJTZ Sz Fils 

B H B S G E N È V E Γ — 

C o n c o u r s c l i r o i i o m é t r i q u e s «le l ' O b s e r v a t o i r e d e G e n è v e : 
1891 : Les trois premiers prix obtenus par des montres réglées avec 

les spiraux Ch. Dui ' aux . 
1892 : Les deux premiers prix plus Ie premier prix de maison 

obtenus pour les 5 meilleurs chronomètres de l'année tous réglés 
avec les spiraux CIi. D u f a u x . (H. 2800 J.) 212G-3 

Chronographe et Réglage 
Repassage, remontage et terminage de pièces chrono

graphe simples, compteurs et secondes rattrapantes et réglages 
de précision pour bulletins d'observation. 2116-1 

ΊταναίΙ soigné et consciencieux. — Prix modé'és. 
J a m e s M u r s e t à Dies se 

District de Neuveville (Ct. de Berne). 

THE NlARINE. INSURANCE COMPANY, LIMITED 
Transport-Versicherung. — Assurances transport. 

F o n d é e à L o n d r e s e n 1 S 3 6 . 

Capital fr. 25,000,000. - - Réserve fr. 12,000,000. 

Assurances du transport de valeurs et de marchandises, par ter re 
et pa r eau, par polices spéciales, d'abonnement et en bloc. — Assu
rances de corps de bateaux à vapeur. — Assurances de voyages. 

Sécurités de premier ordre. — Conditions avantageuses. 
Prière de s'adresser pour tous renseignements au directeur, fondé 

de pouvoirs pour la Suisse, M. A l f r e d I l o u r q u i n , à Neuchâtel, ou 
aux agents dans les cantons. 2075^3 
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Berner Medaillen-Mûnze 
Ziirich 1883 

lômeprmeill.poinçon "-gjj^ï^jiffî"-v™- : · ~ . '~ M«fclle fugwl 

Médailles de l'Exposition Universelle, à Paris 1889 

F. HOMBERG, graveur-médailleur, BERNE | 

a 
Chaux-de-Fonds 1881 | 

Atelier pour la Frappe de fonds de montres 
Assortiment riche de dessins. — Album à disposition 

!* Gravure ar t is t ique et industr iel le sur métaux et bois I a 
9 
a 
5 
a 
a 
a 
a 
S et gravées âans mes ateliers 

S 
ii 
il 

! 
On se^charge gratuitement de l'Enregistrement au Bureau ] 

:remise 
1742-1-1 I 

POINÇONS et ESTAMPES pour L'HORLOGERIE 

S p é c i a l i t é d . e ! E x a r q u e s d e F a b r i q u e 

fédéral. Déjà 2000~marques ont été déposées par mon entremise jj 

Marque 

* 

ANNO 1854 

FABRIQUE d'HORLOGERIE 

" W Louis MULLER à O 
déposée 

B X E W N E (Suisse) Rue Centrale 18 
SPÉCIALITÉS: Remontoirs 10 et 11'", acier, argent, or et celluloïde, 

en boîtes de toutes façons. Boules, demi-boules , breloques, c h â t e 
laines, b race le t s , b roches -mont res , pendule t tes et autres combinai
sons de l'horlogerie avec la bijouterie. Montres ca r rées IO'" e t 18'". 

Boules presse-lettres 28'" avec et sans étriers. 
Doubles chronographes brevetés. 1846-2 

Imprimerie de la Fédéra t ion hor logère suisse, Chaux-de-Fonds 


